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 n° 298 997 du 19 décembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 15 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 
décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 mai 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 10 août 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 21 août 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 31 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me N. EL MAYMOUNI loco Me C. 
DESENFANS, avocat. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la 
Commissaire générale), qui résume les faits de la cause comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 
 
D’après vos déclarations, vous êtes né en 1993 à Santhie Mandakh, dans la ville de Thiès. Vous êtes de 
nationalité sénégalaise et d’ethnie peul. Vous êtes de confession musulmane, célibataire et sans enfant. 
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Vous n’avez jamais été à l’école. Vous travailliez au sein d’une boutique d’alimentation dans le quartier 
de Liberté 6 à Dakar, quartier où vous habitiez chez un de vos oncles. 
Alors que vous suivez un enseignement coranique dans la ville de Thiès, vous faites la connaissance de 
[M.] et liez une amitié avec lui. Lorsque [M.] part pour Dakar, vous le rejoignez et entamez une relation 
amoureuse avec lui. 
En juillet 2018, vous tentez de rejoindre l’Europe via la Mauritanie, le Maroc puis l’Espagne, dans le but 
d’aider financièrement votre mère. Après avoir passé un mois en Espagne, vous êtes rapatrié par les 
autorités espagnoles. 
Un jour de septembre 2019, vous êtes surpris par votre oncle au cours d’une relation intime avec votre 
partenaire. Vous fuyez et trouvez refuge chez un de vos amis auprès de qui vous restez durant trois jours. 
Apprenant que vous êtes recherché, vous quittez le Sénégal pour rejoindre la Guinée. Vous y restez 
durant deux mois au cours desquels vous apprenez que votre partenaire a été arrêté et que vous êtes 
toujours recherché. Vous prenez l’avion depuis l’aéroport de Conakry en utilisant un faux passeport. Vous 
arrivez en Belgique le 24 novembre 2019 et introduisez une demande de protection internationale le 
même jour. 
Depuis votre départ du pays, vous avez gardé contact avec votre oncle, votre mère et votre ex partenaire. 
Votre oncle vous a appris que vous étiez recherché par vos autorités. 
A l’appui de votre demande, vous déposez votre permis de conduire et vos cartes bancaires. » 
 
2. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision querellée.  
 
3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents 
motifs qui mettent en cause la crédibilité du récit d’asile sur plusieurs points. En particulier, elle considère 
que le requérant n’établit pas la réalité de sa relation avec son ami M. et partant pas non plus de son 
orientation sexuelle. La décision attaquée pointe encore que le requérant ne parvient pas à prouver sa 
présence au pays à la période de ses problèmes allégués, à savoir en 2019, alors qu’il a quitté le Sénégal 
en 2018. 

 
4. La partie requérante invoque la violation de plusieurs dispositions légales et de moyens de droit, 
particulièrement des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). 
  
À titre principal, elle demande au Conseil de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de 
réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.  
 
5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 
peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[…] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  
 
6. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 
protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations 
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en 
l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la 
demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de 
toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à 
l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en 
assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
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lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
7. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision querellée sont pertinents et se vérifient à 
la lecture du dossier administratif ; ils suffisent ainsi à fonder la décision attaquée qui est donc 
formellement motivée. 
 
8. À l’instar de la partie défenderesse, le Conseil relève que les déclarations successives du requérant 
comportent toute une série d’incohérences et de lacunes, relatives à des aspects essentiels de son récit 
d’asile, telle notamment que sa relation de couple avec M., à propos de laquelle il tient des propos vagues 
et peu circonstanciés ; il en va de même concernant la détention de six mois de son partenaire pour 
laquelle il n’est pas en mesure de fournir de détails un tant soit peu crédibles. L’orientation sexuelle du 
requérant n’est partant pas démontrée à suffisance. 

 
Le Conseil rejoint l’analyse de la partie défenderesse concernant la présence en 2019 du requérant au 
Sénégal, qu’il n’établit nullement, alors qu’il a quitté ce pays en mars 2018 et que les autorités espagnoles 
ont enregistré une demande d’asile à son nom le 11 septembre 2018 ; le requérant ne dépose aucun 
document prouvant son retour. Cet élément s’avère déterminant pour ôter toute crédibilité au récit d’asile 
fourni, le requérant n’établissant pas se trouver dans son pays d’origine au moment des faits allégués. 
 
9. À la lecture de la requête, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune 
argumentation utile de nature à contredire les motifs de la décision attaquée. En effet, elle se contente 
tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications 
factuelles ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. 
 
Elle estime que plusieurs motifs de la décision entreprise sont subjectifs, le requérant ayant tenu des 
propos crédibles. Elle maintient que le requérant est retourné au Sénégal après son séjour en Espagne 
mais qu’il se trouve dans l’incapacité de prouver cela ; elle s’en réfère à ce sujet à la sagesse du Conseil. 
Ce dernier n’est pas convaincu par ces allégations qui ne rencontrent pas utilement les arguments 
pertinents de la partie défenderesse et ne permettent nullement de rétablir la crédibilité défaillante du récit 
d’asile fourni. 
 
9.1. Ainsi, les moyens de droit, tels qu’ils sont invoqués de façon générale et sans aucune argumentation 
satisfaisante dans la requête, ne permettent pas de justifier une autre conclusion.  
 
9.2. Le Conseil estime inutile l’examen des autres arguments de la requête dans la mesure où les constats 
posés supra suffisent à considérer que le récit d’asile n’est pas crédible et que la crainte alléguée n’est 
pas fondée. 

 
9.3. Le Conseil considère que la présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 
ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce, le requérant ne démontrant nullement avoir été persécuté.  

 
9.4. Pour le surplus, le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 
(ci-après dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 
crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de 

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des 

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise 
que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont 
été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 
demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies : 

 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
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b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;µ 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies et 
qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute. 

 
10. Dans la mesure où le Conseil estime que le récit invoqué par la partie requérante pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugié manque de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en 
cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes 
graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Elle ne développe, par ailleurs, aucune argumentation de nature à établir que la situation dans son pays 
d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle en cas conflit armé interne ou 
international, au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.     

 
11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérant n’apporte pas d’élément utile différent des écrits de la procédure.  

 
12. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi la Commissaire générale aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités 
dans la requête ou n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision. Il estime au contraire 
que la Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la 
conclusion que la partie requérante n’a pas établi le bien-fondé de la crainte ou du risque réel  allégués.  
  
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er 

 
 
Le requérant n’est pas reconnu réfugié. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. B. TIMMERMANS, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
B. TIMMERMANS B. LOUIS 
 

 


